CONCERNANT LES CHIENS DANS LA MUNICIPALITÉ 

numéro 95-02-37 

À la session d'ajournement du conseil municipal de Sainte-Clotilde de Beauce, tenue le 9 février 1995, au lieu ordinaire des sessions, formant quorum sous la présidence de M. le Maire Gaston Grenier et à laquelle session sont présents les Conseillers, Wilfrid Grenier, Denis Grenier, Alexandre Mercier, Julien Grondin, Marcel Vachon et Bruno Trépanier. 

ATTENDU QUE de nombreuses personnes gardent des chiens sur le territoire de la municipalité ; 

ATTENDU QUE pour la protection du public en général et des enfants en particulier, de même que faire règner l'ordre public dans la municipalité, il y a lieu d'adopter un règlement concernant les chiens ; 

ATTENDU QUE la Municipalité a le pouvoir en vertu des articles 553 et 554 du Code municipal, d'adopter des règlements pour assujettir à un permis spécial et astreindre à une règlementation ceux qui gardent des chiens dans la municipalité, pour faire museler les chiens, pour empêcher les chiens d'errer, pour établir un tarif d'amende et pour autoriser la destruction des chiens errants par un mode sommaire ; 

ATTENDU QU'avis de motion a été régulièrement donné à la session du 3 octobre 1994 ; 

ATTENDU QU'à ces fins, il y a lieu d'adopter le présent règlement ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Julien Grondin et secondé par M. Denis Grenier QUE le règlement portant le numéro 95-02-37 soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 

ARTICLE 1 

PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 

OBJET 

Le présent règlement vise à imposer une taxe sur les permis de chenil et à déterminer les conditions et modalités rattachées à la garde de chiens sur le territoire de la Municipalité. 

ARTICLE 3 

APPLICATION 

Le présent règlement s'applique à tout propriétaire ou gardien de chien sur la totalité du territoire de la Municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce. 

ARTICLE 4 

RÈGLEMENT ABROGÉ 

Tout règlement aux mêmes fins pouvant être en vigueur dans la Municipalité est, par les présentes, abrogé à toutes fins que de droit et remplacé par le présent règlement. 

ARTICLE 5 

DÉFINITION 

Pour les fins du présent règlement, le mot chien stipule tout chien mâle ou femelle ou leurs petits, tenus ou gardés sur tout le territoire de la Municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce. 

ARTICLE 6 

ENREGISTREMENT DES CHIENS 

Tout propriétaire, possesseur ou gardien d'un chien ou de plusieurs chiens doit, dans les trente (30) jours de l'entrée en vigueur du présent règlement et, par la suite, dans les huit (8) jours de l'acquisition, la prise de possession ou la garde du chien, déclarer au secrétaire-trésorier de cette municipalité ses noms, prénoms, occupation et domicile de même que toutes les indications nécessaires pour établir l'identitié de son ou de ses chien(s) à savoir : 

La pesanteur, la couleur, la nuance, toutes autres marques caractéristiques susceptibles de faciliter l'identification du ou des chien(s). 

ARTICLE 7 

COÛT 

Les coûts pour l'enregistrement d'un chien est de cinq dollars (5$) par chien. 

ARTICLE 8 

MÉDAILLON 

Dans les limites de la municipalité, tout propriétaire doit détenir un permis pour chacun de ces chiens et doit en tout temps munir chacun de ceux-ci du médaillon officiel prouvant que le permis a dûment été acquitté par le propriétaire. 

Le médaillon n'est pas transférable d'un chien à un autre et le prix pour l'obtenir n'est pas remboursable. 

ARTICLE 9 

CHIENS DANGEREUX 

Nul ne peut garder ou avoir en sa possession, dans les limites de la Municipalité, un chien vicieux, féroce ou dangereux pour la sécurité, la santé ou la tranquilité publique, étant entendu que l'officier municipal chargé de l'application du règlement pourra, s'il le juge nécessaire, conduire un tel chien chez un vétérinaire, aux frais du propriétaire ou gardien du chien, pour qu'il soit examiné. Si le chien est atteint d'une maladie contagieuse ou déclaré dangereux par le vétérinaire, l'officier municipal doit le faire abattre aux frais du propriétaire du chien. 

ARTICLE 10 

CHIENS ERRANTS 

Il est interdit, dans les limites de la Municipalité de laisser les chiens errer librement, sans leur maître ou sans la ou les personne(s) qui en ont la garde sous peine d'être recueilli et mis en fourrière par les officiers de la Municipalité, étant entendu que toute personne désirant promener un ou des chien(s) dans les limites de la Municipalité doit le faire en le tenant en laisse. Le propriétaire ou le gardien qui laisse errer librement des chiens commet alors une infraction. 

ARTICLE 11 

CHIENS QUI ABOIENT 

Si un chien aboie, jappe, hurle continuellement et pour de longues périodes, de manière à troubler la paix ou à ennuyer le voisinage, il constitue une nuisance et son gardien ou son propriétaire commet alors une infraction. Étant entendu que dans ces cas, un officier de la Municipalité pourrait obliger le propriétaire ou le gardien du chien à le museler. 

ARTICLE 12 

ACCÈS AUX TERRAINS PRIVÉS 

L'officier municipal chargé de faire respecter le présent règlement peut, entre 8h00 et 20h00 pénétrer sur les terrains ainsi que dans les maisons et bâtisses pour examiner et vérifier si les dispositions du présent règlement sont respectées dans les limites de la municipalité. 

ARTICLE 13 

MATIÈRES FÉCALES 

Tout propriétaire, possesseur ou gardien d'un chien doit s'assurer que le chien ne salisse pas par des matières fécales, tout lieu public ou privé ou doit, du moins, s'assurer de nettoyer de façon adéquate tout lieu public ou privé sali par des matières fécales de ce chien, étant entendu que le défaut de ce faire constitue une nuisance et est prohibé. Le propriétaire ou gardien de ce chien qui refuse de nettoyer les matières fécales de son ou de ses chien(s) dans un lieu public ou privé commet une infraction. 

ARTICLE 14 

RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE 

Nonobstant les dispositions du présent règlement, celles du Code civil du Québec relatives aux animaux s'appliquent au propriétaire de chien quant à la responsabilité des dommages causés, que le chien soit sous sa garde ou celle d'un tier, soit que le chien soit égaré ou échappé. Étant entendu que celui qui se sert du chien est également responsable des dommages causés. 

ARTICLE 15 

ASSISTANCE AUX CHIENS 

Commet une infraction au présent règlement quiconque étant le propriétaire du chien ou la personne qui en a la garde ou le contrôle l'abandonne en détresse, ou volontairement néglige ou omet de lui fournir les aliments, l'eau, l'abri et les soins convenables. 

ARTICLE 16 

APPAREILS CALMANTS 

L'Officier municipal chargé de faire respecter le règlement peut se servir de tout appareil pouvant injecter un calmant pour ramasser le chien et le mettre en fourrière, ni la municipalité ni l'officier ou une personne compétence désignée par lui ne peuvent être tenus responsables des dommages ou des blessures causés au chien à la suite de son ramassage et de sa mise en fourrière. 

ARTICLE 17 

FOURRIÈRES 

Tout chien reconnu vicieux ou dangereux trouvé errant et non muselé sur le territoire de la municipalité pourra être mis en fourrière par l'officier municpal chargé de veiller à l'observance du présent règlement. 

ARTICLE 18 

FRAIS 

Tout propriétaire qui voudra recouvrer son chien mis en fourrière devra, avant d'en reprendre possession payer à la municipalité une somme de 30$ par jour pour couvrir les frais de gardiennage. 

ARTICLE 19 

ÉLIMINATION SOMMAIRE 

Si après 48 heures de la mise en fourrière un chien errant ou tout autre chien n'est pas réclamé par son propriétaire ou celui qui en a la garde ou si les frais de l'article 18 ne sont pas payés, le propriétaire de la fourrière pourra en disposer selon sa volonté. 

ARTICLE 20 

STATU DE CHENIL 

Toute unité d'occupation ayant plus de 6 chiens est considéré comme une chenil et le propriétaire devra posséder un permis de chenil. 

ARTICLE 21 

NOMBRE DE CHIENS PERMIS 

En zone agricole, aucune personne ne peut posséder plus de 6 chiens sur une même unité d'occupation à moins de détenir un permis de chenil de la municipalité à cet effet. 

En zone urbaine et de villégiature, aucune personne ne peut posséder plus de 2 chiens sur une même unité d'évaluation. 

ARTICLE 22 

PERMIS DE CHENIL 

Toute personne faisant l'élevage des chiens dans la municipalité ou y possédant un chenil pour fin d'élevage, doit obtenir un permis spécial de la municipalité dont le coût est de 150$. 

ARTICLE 23 

EMPLACEMENT DU CHENIL 

Les chenils sont autorisés uniquement en zone agricole et dans les zones ou ces usages sont spécifiquement permis par le règlement de zonage et les chiens faisant parti du chenil doivent être gardés dans un bâtiment fermé et isolé du bruit, indépendant de la résidence principale et situé au moins à une distance de 300 pieds de toute résidence voisine et du chenil public. 

ARTICLE 24 

PRÉPOSÉ À L'APPLICATION DU RÈGLEMENT 

Pour assurer l'observance du présent règlement, il est loisible au conseil de la municipalité de nommer par résolution, au cours de mois de mars, tous les deux (2) ans, ou en n'importe quel autre temps de l'année, si elle le juge nécessaire, un ou plusieurs officiers qui sont chargés de faire respecter le présent règlement et d'abattre tout chien errant, non muselé et qu'il considère dangereux. 

ARTICLE 25 

INFRACTIONS 

Tout propriétaire de chiens ou toute personne qui en a la garde et qui contrevient aux dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d'une amende minimale de 50$ et maximale de 500$. Si l'infraction est continue, elle constitue jour après jour une infraction distincte. L'adoption et l'entrée en vigueur de ce règlement permettra à la municipalité de poursuivre devant la cour municipale ou devant la cour du Québec chambre pénale un propriétaire de chiens qui aura contrevenue à l'une ou l'autre des dispositions prévues au règlement. 

ARTICLE 26 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
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